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Municipalité de Saint-Pierre-Baptiste 
MRC de l’Érable 
Province de Québec 
Canada 
 
 
 
 

RÈGLEMENT NUMÉRO 315 
 

Modification règlement no 272-A 
concernant le traitement des élus municipaux 

 
 

ATTENDU QUE le conseil de la Municipalité a adopté, le 12 mars 2019 le règlement no 272-A 
concernant le traitement des élus municipaux ; 
 
ATTENDU QU’en vertu de l’article 2 de la Loi sur le traitement des élus municipaux (L.R.Q. c. T-
11.001), le conseil municipal peut, par règlement, fixer la rémunération du maire et des 
conseillers ; 
 
ATTENDU QUE l’indice du prix à la consommation (IPC) est souvent différent entre Statistique 
Canada et Statistique Québec ; 
 
ATTENDU QU’un avis de motion du règlement a été dûment donné lors de la séance régulière 
du Conseil tenue le 12 décembre 2023, par Mme Véronique Leblanc, conseillère ; 
 
ATTENDU QU’une copie du présent projet de règlement a été remise aux élus·es ; 
 
EN CONSÉQUENCE, le projet du règlement no 315 modifiant le règlement no 272-A concernant 
le traitement des élus municipaux a été déposé par M. Éric Poisson, conseiller et adopté à 
l’unanimité lors de la séance régulière du Conseil tenue le 12 décembre 2023, décrète et stipule 
ce qui suit : 
 

 
 
ARTICLE 1  PREAMBULE 
 
Le préambule fait partie intégrante du présent règlement. 

 
 
ARTICLE 2  TITRE ET NUMERO 
 
Le présent règlement a pour titre « Modification règlement no 272-A concernant le traitement des 
élus municipaux » et porte le numéro 315 des règlements de la municipalité de Saint-Pierre-
Baptiste. 
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ARTICLE 3  INDEXATION 
 
L’article 4 du règlement no 272-A est remplacé par celui-ci : 
 
Pour chaque exercice financier, la rémunération fixée par l'article 2, ainsi que l'allocation 
de dépenses prévue à l'article 3 du règlement 272-A, sera indexée à la hausse d'un 
pourcentage correspondant au taux d'augmentation de l'indice des prix à la 
consommation (IPC) pour le Canada établi par Statistique Canada ou pour la Province 
du Québec établi par Statistique Québec, et ce, au plus élevé des deux. 
 
 
ARTICLE 4  EFFET 
 
Le présent règlement a effet rétroactivement à compter du 1er janvier 2024. 
 
 
ARTICLE 5   ENTREE EN VIGUEUR 
 
Le présent règlement entre en vigueur conformément à la Loi. 
 
Ce règlement modifie le règlement no 272-A concernant le traitement des élus 
municipaux. 
 
 
 
 
 
 
ADOPTÉ à Saint-Pierre-Baptiste, ce 12ième jour de décembre 2023. 
 

 
 
 
 

 
_____________________    _____________________ 
Donald Lamontagne,    Marc Fournier, 
Maire       Directeur général, 
       greffier-trésorier 
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